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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets de loi suivants:

- Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier l'Accord-Cadre de
Coopération entre la République du Sénégal et le Royaume d'Espagne, signé à
Dakar, le 10 octobre 2006 ;

Projet de loi autorisant le Président de la Républlque à ratifier l'Accord modifiant,
l'Accord de Partenariat entre les membres 'du Groupe des Etats d'Afrique, des
Caraïbes et du' Pacifique et delaComrnuoauté européenne:et ses Etats membres,
signé à Cotonou, le 23 juin 2000; . . _

,
Projet de loi autorisant le Président de la Ré:publique à ratifier le Traité de l'Union
Monétaire Ouest Africaine (UMOA), adopté à Ouagadougou, le 20 janvier
2007 ;

Projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier la Convention régissant
la Commission Bancaire de l'UMOA..adoptée, à.Ouaqadouqou le 20 janvier 2007.
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Vu la Constitution,
DECRETE ir

'.
Article premier: Les,projets de loi dont les textessont annexés au présent décret, seront
présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etet, Ministre des Affaires étrangères
qui est chargé d'en exposer les motifs.etd'en soutenlr la discussion.

. .
'Article 2: Le Ministre d'Etat, Ministre des A(faires étrangères et le Ministre de
l'Information, des Relations. avec les Institutions, ~Porte-parole du Gouvernement sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécut.oh du présent décret qui sera publié au
journal officieL )

Fait à qakar, le 18 DECEMBRE 200ï
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MINISTERE
DES AFFAIRES ETRANGERES Dakar, le _

. ~

Le Ministre d'Etat

0000000

Les relations de coopération économique et financière entre la Communauté
européenne et les pays ACP ont suivi un long processus à la fois politique et géostratégique.
Régies au départ par le Traité de Rome, ces relations se sont consolidées au fil des temps à
travers des Accords de 1963 à nos jours.

L'Accord de Cotonou a été signé le 23 juin 2000 à Cotonou. Il résulte des
,enseignements tirés de la coopération passée entre la Communauté européenne et les pays
AÇP et a été conclu sur une période beaucoup: plus longue (20ans) : 1000-2020.

Il est révisé tous les cinq (5) ans et réunit actuellement soixante dix-huit (78) Etats du
Groupe ACP et les vingt-sept (27) pays de l'Union Européenr.e, soit une population d'un
milliard de personnes. Il est entré en vigueur le l " avril 2003 et sa première révision est
intervenue parla signature de l'Accord de Cotonou révisé le 25 juin 2005 à Luxembourg.

Il convient de noter que par cette révision de l'Accord de Cotonou, l'Union
Européenne s'est engagée à mettre à la disposition des pays ACP durant la période couvrant le
10 ème FED (2008-2013) des ressources au moins égales à celles du 9ème FED hors reliquat
soit un montant de 13, 5 milliard d'euros, augmenté des taux d'inflation et de croissance de
l'UE et prenant en compte l'élargissement aux nouveaux Etats membres de l'UE.



., .'

C'est un nouvel Accord succédant à la Convention de Lomé qui organisait depuis
1975 les relations commerciales et de coopération entre les deux Parties et qui a pour
ambition d'établir un nouveau type de partenariat entre l'Union Européenne et les Etats ACP
en vue d'aider ces derniers à assurer leur développement économique et social et à faire face
aux défis de la mondialisation. Il repose sur cinq (5) axes, piliers essentiels, interdépendants
quisont:

une stratégie de développement centrée sur l'objectif de réduction de la pauvreté;
le dialogue politique et la consolidation de la paix;
la promotion des approches participatives;

. l'établissement d'un nouveau cadre de coopération économique et commercial;
et une réforme des instruments de coopération (coopération financière).

En signant l'Accord de Cotonou, les Etats ACP et de l'Union Européenne
s'engageaient à négocier et à conclure au plus tard le 31 décembre 2007 « de nouveaux
Accords commerciaux dits compatibles avec les règles de l'Organisation Mondiale du
Commerce COMC), en supprimant progressivement les entraves aux échanges entre eux et en
renforçant la coopération dans tous les domaines relatifs au commerce ».

L'Accord de Cotonou affiche comme objectif central la 'réduction de la pauvreté.
Celle-ci repose sur une stratégie globale de développement évaluée régulièrement sur la base
d'indicateurs de performances (qualitatifs et quantitatifs) et intégrai t plusieurs dimensions:
politique" 'économique, sociale, développement du secteur privé,· genre, environnement,
réformes structurelles et sectorielles dans une perspective sous-régionale.

Au Sénégal, le Ministère de l'Economie.et.des Finances qui est l'ordonnateur national
du FED, en collaboration avec la Délégation de laCommission Européenne à Dakar, a aidé à
mettre sur pied une plateforme des acteurs non étatiques pour le suivi de l'Accord de
Cotonou, regroupant trente et une (31) Organisations, pour mieux structurer le dialogue la
participation de ces derniers et pouvoir leur fournir un soutien approprié.

Aussi, mis à part le Protocole financier, l'Accord de Cotonou révisé à l'occasion du
Conseil des Ministres ACP-UE, tenu le 25 juin 2005, à Luxembourg, apparaît également
comme une sorte de compromis pour obtenir des pays ACP un engagement à participer à la
prise en charge de la menace du terrorisme et de ~~ prolifération des armes de destruction
massive au plan international, moyennantdes financements additionnels.

C'est la raison pour laquelle cet Accord de Cotonou révisé mérite dans le contexte
géopolitique actuel qu'on lui accorde-une attention Particulière au niveau des pays ACP.

Telle est l'économie du présent projet de loi.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

XIEME LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE L'ANNEE 2007

RAPPORT

FAIT AU NOM

DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES, DE
L'UNION AFRICAINE ET DES SENEGALAIS DE L'EXTERIEUR

SUR

• LE PROJET DE LOI N°55/2007 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE A RATIFIER L'ACCORD-CADRE DE COOPERATION
ENTRE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL ET LE ROYAUME

. 'D'ESPAGNE, SIGNE A DAKAR, LE 10 OCTOBRE 2006 ;
• LE PROJET DE LOI N°56/2007 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA

REPUBLIQUE A RATIFIER L'ACCORD MODIFIAN'T L'ACCORD DE
PARTENARIAT ENTRE LES MEMBRES DU GROUPE DES ETATS
D'AFRIQUE, DES' CARAÏBES ET DU PACIFIQUE ET LA
COMMUNAUTE EUROPEENNE ET SES ETATS MEMBRES, SIGNE
A COTONOU, LE 23 JUIN 2000 ;

• LE PROJET DE LOI N°57/2007 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE A RATIFIER LE TRAITE DE L'UNION MONETAIRE
OUEST AFRICAINE (UMOA), ADOPTE A OUAGADOUGOU, LE 20
JANVIER 2007; . .... .

• LE PROJET DE LOI N°58/2007 AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE A RATIFIER·, LA CONVENTION REGISSANT LA
COMMISSION . BANCAIRE:, .'DE L'UMOA, ADOPTEE A
OUAGADOUGOU, LE 20 JANV,IE'R2007.

>:

PAR

DR OMAR NDOYE
RAPPORTEUR
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Monsieur le Président,
Monsieur le Ministre d'Etat,
Monsieur le Ministre,
Mes Chers Collègues,

La Commission des Affaires Etrangères, de l'Union Africaine et des
Sénégalais de l'Extérieur s'est réunie le lundi 04 février 2008, dans la salle
de la Commission des Finances, sous la présidence de notre collègue Aliou
SOW, Président de ladite Commission, à l'effet d'examiner les projets de
lois autorisant le Président de la République à ratifier deux Accords cadres,
un Traité et 'une Convention. ' '

Le Gouvernement était représenté 'par Monsieur Djibo KA, Ministre
d'Etat, Ministre de l'Environnement, de la protection de la Nature, des
Bassins de rétentions et des Lacs ': artificiels, entouré des principaux
collaborateurs du Ministère des Affaires Etrangères, en remplacement de
Monsieur le Ministre d'Etat Cheikh Tidiane GADIO, en mission à
l'étranger. "

1

Après avoir fait part des excuses présentées par des collègues empêchés, le
Président a souhaité la bienvenue au Ministre d'Etat et aux fonctionnaires
qui l'accompagnent puis, a précisé qu'en matière d'autorisation de

, ratification, on ne procéde en général à aucun changement: « on autorise
ou on n'autorise pas ». ' ':

, , ,

Ensuite, il a proposé que=Monsieur le Ministre d'Etat fasse une
présentation globale' de rensemble des textes. Cette proposition de
démarche a été approuvée et entérinée par vos Commissaires.

{,~
",;

, Prenant la parole, Monsieur le Ministre d'Eta: a remercié le Président
Aliou SOW pour, la méthode dé travail adoptée qui montre un
pragmatisme pertinent et fonctionnel. ','

Par la suite, Monsieur le Ministre d'Etat a fait l'économie des quatre
projets de lois soumis à la Commission :

2
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1°) Projet de loi n055/2007 auto*isant le Président de la République à
ratifier l'Accord-Cadre de Coopération entre la République du
Sénégal et le Royaume d'Espagne, signé à Dakar, le 10 octobre
2006.

\

", .,',.

Get Accord-Cadre,conc1u pour une ~urée de cinq ans renouvelables, est
constitué de projets et progammes ~dont certains connaissent déjà une
application. .': ..

. . .~

2°) Projet de loi nOS6/20Û7autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord modifiant! l'Accord de Partenariat entre les
membres du groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique et la Communauté Européenne et ses Etats membres,
signé à Cotonou, le 23 juin 2000.

l'Accord de Cotonouengageait les Etats ACPet l'Union Européenne dans, .

une voie de négociations et de mise en place au plus tard le 31 décembre
2007, de nouveaux accords commerciaux. L'Accord signé le 23 juin 2000
doit justement être remplacé par le nouveau document qui le modifie.

t:.,
3°) Projet de loi nOS7/2007 autorisant le Président de la République à

ratifier le Traité de l'Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA),
adopté à Ouagadougou, le 20 janvier 2007.

Ces réformes institutionnelles fondamentales, vont permettre à l'UMOA et
à la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO),
d'épouser la modernisation des Institutions Internationales Monétaires et

, de Crédits.

4°) Projet de loi nOS 8/2007 autorisant le Président de la République à
ratifier la Convention régissant la Commission Bancaire de
l'UMOA, adoptée à Ouagadougou, le 20 janvier 2007.

Créée par la Convention du 24 avril 1990, en remplacement des
Commissions nationales, la Commission Bancaire doit assurer des
missions d'organisation et de contrôle des établissements assujettis à la
réglementation bancaire.

3



La nouvelle Convention instituant la.Commission Bancaire de l'UMOA a,
entre autres objectifs, la mise en place de techniques de surveillance
appropriées.

De l'avis des Institutions de Bretton Woods, la Communauté monétaire a
entamé une étape importante dans le sens de la modernisation et de la
transparence.

Après l'énumération et le résumé du contenu Qç quatre projets de lois,
Monsieur le Ministre d'Etat a précisé que ces textes peuvent être placés

1 dans le contexte général de la modernisation des Institutions de gestion
économique et financière mais' aussi, dans le cadre de l'Union et de
l'intégration. Il ajoutera en outre que, si l'on considère l'Accord de
Cotonou, il est aisé de dire que l'on va plus loin dans les relations
particulières entre l'Europe et les pays d'Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique (A.C.P .).

Concernant la coopération bilatérale entre le Sénégal et le Royaune
d'Espagne, l'Accord soumis à la Commission est un document de
référence dans le cadre de la coopération Nord-Sud. L'Espagne et le
Sénégal ont montré la voie de par cet exemple type de coopération
intelligente. Le Royaume, d'Espagne et le Sénégal sont devenus très
proches l'un de l'autre depuis l'année2005.

Monsieur le Ministre d'Etat rappellera que Monsieur le Ministre d'Etat,
Ministre de l'Intérieur, avait signé un Accord important du temps où le
Président Aliou SOW était Ministre de la Jeunesse.

Pour terminer, il magnifiera l'axe Sénégal ~ Espagne, en soulignant que
c'est un exemple pratique dece qu'il faut faire entre les pays développés et
ceux en voie de développement.

A la suite de cet exposé, le Président Aliou SOW a félicité Monsieur le
Ministre d'Etat pour la clarté de ses .prcpos et a salué la précision avec
laquelle les contenus des quatre projet~ de lois ont été résumés.

4



Vos Commissaires, satisfaits de la présentation qui a été faite, ont
manifesté leur adhésion, sans observation ni question, avant d'adopter à
l'unanimité, les quatre projets de lois soumis à leur examen.

Ils vous demandent, après en avoir. discuté, d'en faire autant, s'ils ne
soulèvent de votre part, aucune objection majeure

Avant de lever la séance, 'le Président a demandé à Monsieur le Ministre
d'Etat, de bien vouloir transmettre à Monsieur le Président de la
République et à Monsieur le Ministre d'Etat Cheikh Tidiane GADIO, les
félicitations de la Commission pour la parfaite et déterminante
participation du Sénégal au dernier Sommet de l'Union Africaine.

'.
. "

. !

5



\ ... \ ... /1 ..
:'; r.1

\ ... ,'
, , . ..~ .. ,.\. , ..J ....• ,... .~

", 1..
.<\. /.= O' ,,/>-.

-/\-

REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But -Une Foi

**:* ***-l*

ASSEMBLEE NATIONALE
*********
xr-: L' . 1 tegrs a ure

N° 11 /2008 JI ~j26
:,'

Loi autorisant le Pr~sident de la République ~.•...

ratifier l'Accord' }modifiant ' l'Accord ,de
;

Partenariat entre le~'membres du Groupe des
l ,

Etats d'Afrique, des: Caraïbes et du Pacifique,
',\

et la Communauté ,;européenne et ses Etats
:. '

membres, signé à C()tonou, le 23 juin 200,0.

_._. -- _. - '- ------------ .•...-.....• '.

L'Assemblée nationale, après en avoir délibéré, a adopté,

en sa séance du lundi 11 février 2008, la loi provisoire dont

la teneur suit:

,. ,~..
, '

/'
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ARTICLE UNIQUE:

Le Président de la République est autorisé à ratifier l'Accord modifiant
l'Accord de Partenariat entre les membres du Groupe des Etats d'Afrique,
des Caraïbes et du Pacifique et la Communauté Européenne et ses Etats
membres, signé à Cotonou, le 23 juin 2000.

Fait à Dakar, le Il février 2008

ce

;..
i' .
,,'
"

;. 1

"!.:
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ACCORD

MODIFIANT L'ACCORD DE PARTENARIAT

ENTRE LES MEMBRES DU GROUPE DES ÉTATS D'AFRIQUE,

DES CARAÏBES ET DU PACIFIQUE, D'UNE PART,

ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉNNE ET

SES ÉTATS MEMBRES, D'AUTRE PART,

SIGNÉ À COTONOU LE 23 JUIN 2000

-
,', 1

"
AÇP/CE/200SIfr 1.

1

.~
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SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES,
" ,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE,

~.:.

SA MAJESTÉ 'LA REINE lm DANEMARK, ..

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ~ÉRALE D'ALLEMAGNE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTO}nE,
!.

.~

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉ~IQUE,

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE,

..
):.,EPRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANdAISE,

~
'.
,
",LA PRÉSIDENTE D'IRLANDE,

. . ~

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,
. ':

1
"

LE PRÉSIOENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE,
\
1
.!

:1
LA PRÉSIDENTE DE LARÉPUBLIQUE DE LETTONIE,

1
'~'

'-'

....
ACP/CE/2005/fr 2
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE,

\.... SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HO,NGRIE,

LE PRÉSIDENT DE MALTE,

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BÀS,
(

. 1
LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉP~JBLIQUE D'AUTRICHE,

.'.
1;

:~
!

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PE POLOGNE,
'.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE p:ORTUGAISE,..,
.,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 6E SLOVÉNIE,

;' 1

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE $LOV AQUE,
1

- LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUB DE FINLANDE,

-

-
':.)

.. . .

. ACP/CEI200S/fr 3-
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L~ GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE SUÈ~E,
~
" -

, SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUMR·UNI bEGRANDE-B~TAGNE ET D'IRLANDE
. . ~

DU NORD,

"

parties contractantes au traité instituant la Commurauté européenne, ci-après dénommée "la
. . ~

Communauté'Let dont les États sont ci-après déno$més "États membres", et
(

i
.~

-

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE" '

d'une part, et

LEPRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE D'ANGOLA,

SA MAJESTÉ LA REINE D'ANTIGUA ET BARBUDA,

• 1

_.

-
-
....

ACI?/CE/2005/fr 4



;' -,.....(
LE CHEF D'ÉTAT DU COMMONWEALTH DES BAHAMAS,

LE CHEF D'ÉTAT DE LA BARBADE,

SA MAJESTÉ LA REINE DE BELIZE,

- LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉNIN, .

,...
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE Dy BOTSWANA,

~.

i
LE PRÉSIDENT DU BURKINA FASO, ')}

,;
.'

r r i
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DJJ BURUNDI,

'. . '.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DlJ tAMEROUN,
. i' .' .'

h',
"

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE Di; CAP-VERT,

j.•

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE CéNTRAFRICAINE,

- 'f
, r ~,.

LE PRESIDENT DE LA :ŒPUBLIQUE FJ;i:DERALEISLAMIQUE DES COMORES,

- ~:
LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DtJ, CONGO;

-
.. . .

ACP/CE/2005/fr5
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-
LE GOUVERNEMENT DES ÎLES COOK,

1 LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE DJIBOUTI,

LE GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH DE LA DOMINIQUE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE,

LE PRÉSIDENT DE L'ÉTAT D'ÉRYTHRÉE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ET FÉDÉRALE Q'ÉTHIOPIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE SOUVERAINE ET DÉMOCRATIQUE DE FIDJI,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE GABONAISE, -
LE PRÉSIDENT ET LE CHEF D'ÉTAT DE LA RÉPUBLIQUE DE GAMBIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU GHANÂ,

SA MAJESTÉ LA REINE DE'GRENADE, '

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUiNÉE,

~ --
-

"
l",

"~
"

~.
","
!

'- : ACpjC~2005/fr 6
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"

/- LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LA GUINÉE-BISSAU,

- LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ÉQUATORIALE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUYANE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HAÏTI,

LE CHEF D'ÉTAT DE LA JAMAÏQUE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KENYA,
....~

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE KIRIBATI,

SA MAJESTÉ LE ROI DU ROYAUME Dl) LESOTHO,. !

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU LIBÉRIA,
1~s.,;
<

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE Dp MADAGASCAR,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE :D~ MALAWI, .
j' ,

",

(': LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE Dp MALI,

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI9tJE DES ÎLES MARSHALL,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ISL~MIQUE DE MAURITANIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D~ L'ÎLE MAURICE,
..

, ' " . ' ...

. ACP/CEI2005/fr 7 .
.'

--- ------------



-
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS FÉDÉRÉS DE MICRONÉSIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MOZAMBIQUE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE,

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NAURU,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU NIGER,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU NIGERIA,

LE GOUVERNEMENT DE NIUE,

LE GOUVERNEMENT DE,LA REPUBLIQUE DE PALAU,
. . . '. .

SA MAJESTÉ LA REINE DE L'ÉTATINDÉPENbANT DE PAPOUASIE-NOUVELLE
. . '.'

GUINÉE,
"

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE RWAN~AISE,

SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINT-KlTTS-ET~NEVIS,

~
SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINTE-LUCIE,' ~

~

SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINTVINCENT:ETDES GRENAT)INES,
, "

, !
'j

, ,

LE CHEF D'ÉTAT DE L'ÉTAT INDÉPENDAN-f:DE SAMOA,
"

i
i
1

"1
\

ACP/CE/2005/fr 8
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DE SAO TOMÉ ET PRÎNClPE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL,

- LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DES SEYCHELLES,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SIERRA LEONE,

SA MAJESTÉ LA REINE DES ÎLES SALOMON, , '

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D'AFRIQUE DU SUD,
", J

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SOUDAN,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SURINAME,

SA MAJESTÉ LE ROI DU ROYAUME DE SWAZILAND,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE qUTCHAD,

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBdQUE DÉMOCRATIQUE DU TIMOR-ORIENTAL,
~ ~

','1

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE t,OGOLAISE"

SA MAJESTÉ LE ROI TAUFA'AHAU T1JPOU IV DE TONGA,
j" .

",

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE P'E TRINITÉ ET TOBAGO,
,
:~.', ,
"
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SA MAJESTÉ LA REINE DE TUY ALU,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'OUGANDA,

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE VANUATU,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE,
~..,

LE GOUVERNEMENT DE LARÉPUBLIQUE DU ZIMBABWE,

dont les États sont ci-après dénommés "États ACP;\,. .

'..'
d'autre part,

!.

.~.

VU le traité instituant la Communauté européenne; d'une part, et l'accord de Georgetown instituant. .
le groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), d'autre part,

1

vu l'accord de partenariat entre les membres du gtoupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du
\

Pacifique, d'une part, et la:Communauté europée~e et ses États membres, d'autre part, signé à

Cotonou le 23 juin 2000(ci-aprèsdénmnmé "accord de Cotonou"),
. .~.

. . .!
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CONSIDÉRANT que l'article 95, paragraphe 1, de l'accord de Cotonou fixe la durée de l'accord

à 20 ans à compter du 1er mars 2000,

CONSIDÉRANT que l'article 95, paragraphe 3; deuxième alinéa, de l'accord de Cotonou prévoit

que dix mois avant l'expiration de la période quinquennale en cours, les parties entament des

négociations en vue d'examiner les modifications éventuelles à apporter aux dispositions de l'accord

de Cotonou,

ONT DÉCIDÉ de signer le présent accord modifiant l'accord de Cotonou et ont désigné à cet effet

comme plénipotentiaires:

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES,-
Armand DE DECKER-1, Ministre de la coopération au développement

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE,

Vladimir MULLER

Vice-ministre des affaires étrangères

SA MAJESTÉ LA REINE DE DANEMARK,

(
Th Ritto ANDREASEN

Ambassadeur au Luxembo~rg

\ .. AfP/CE/2005/fr Il
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L

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE,

Erich STATHER
~.,'.

i
L..,

Secrétaire d'État au ministère fédéral de la coopération économique et du développement

Dorothee JANETZKE- WENZEL

Responsable pour l'Afrique, Ministère des affaires étrangères
.'

~
, , 5,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE D'ESTONIE,

Vaino REINART ,-Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire, :;.. :

Représentant permanent auprès de l'Union européehne
.'.
~
'.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE,
. . . . !

. .~

, "

Constantin KARABETSIS

Ambassadeur, Directeur général pour le développéfnent international et la coopération, Ministère
"des affaires étrangères i
\

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE, . 1

1 Alberto NA VARRO GONZALEZ .

Secrétaire d'État à l'Union européenne

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Brigitte GIRARDIN

Ministre délégué à la coopération, au développement et à la francophonie
--
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LA PRÉSIDENTE D'IRLANDE,

Ronan MURPHY 0:,
Directeur général, Conseil d'administration de la coopération au développement, Ministère des

affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,

Rocco Antonio CANGELOSI

Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire,

Représentant permanent auprès de l'Union européenne

)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQlJE DE CHYPRE,

Nicholas EMILIOU

Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire,

Représentant permanent auprès de l'Union européenne

LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE,

Lelde LICE-LICITE

Ambassadrice, Représentant permanent adjoint auprès de l'DE,

Conseillère en matière d'éducation et de culture

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE DE LITUANIE,

Rokas BERNOT AS

Directeur de la Direction des relations multilatérales du ministère des affaires étrangères

i
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SONALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUxEMBOURG,

Jean-Louis SCHILTZ .~

Ministre de la coopération et de l'actionhumanitaire,

Ministre délégué aux communications -
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONORIE,

~

Andrâs BÀRSONY
."

Secrétaire d'État politique, Ministère des affaires étrangères
. ~ .

LE PRÉSIDENT DE MALTE, i,
.';,
l
(

i
Premier conseiller, Directeur par intérim pour les relations bilatérales, ministère des affaires

étrangères

Bernard HAMILTON

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS,

P.J.YMKERS

Conseiller, Représentation permanente des Pays-bas auprès de l'DE

LE PRÉSIDENT FÉDÉRAL DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRIC d'),
(

Gregor WOSCHNAGG

Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire,

Représentant permanent auprès de l'Union européenne

'-
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE,
~

- Jan TRUSZCZYNSKl

Secrétaire d'État au ministère des affaires étrangères-
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,

.,' .~

Joâo GOMES CRAVINHO

Secrétaire d'État aux affaires étrangères et à la coopération

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE,

-
Marjan SETINC

Ambassadeur, Coordonnateur pour la coopération au développement et l'aide humanitaire,

Ministère des affaires étrangères
, J

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE,

Maros SEFCOVIC

Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire,

Représentant permanent auprès de l'Union européenne

LA PRÉSIDENTE DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE,

Ritva JOLKKOSEN

Directeur général, Ministère des affaires étrangères

-

...•
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LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE sUÈItm,
. . 1

,. -
. Agneta SODERMAN

Ambassadrice au Luxembourg

~
\

1.:

,..,
SA MAJESTÉ LA REINE DU ROYAUME-Dm DE'GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE. . .
DU NORD,

.~
i,

Gareth THOMAS, MP ::
, ~

Secrétaire d'Etat ("Parliamentary Under-Secretary ~f State") au ministère du développement
j

international ::

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, .
"'".' >.',.

Jean-Louis SCHILTZ --Ministre de la coopération et de l'action humanitaire,

Ministre délégué aux communications,

Président en exercice du Conseil de l'Union européenne -
Louis MICHEL

Membre de la Commission des Communautés européennes

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE D'ANGOLA,

Ana DIAS LOURENCO

Ministre de la planification

SA MAJESTÉ LA REINE D'ANTIGUA ET BARBUDA,

Dr. Carl ROBERTS -
Haut Commissaire d'Antigua et Barbuda auprès du Royaume-Uni _.

. . ACP/CE/200S/fi; 16
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LE CHEF D'ÉTAT DU COMMONWÈALtrH DES BAHAMAS,
~ ,

.... '"
Errol Leroy HUMPHREYS

Ambassadeur

~
.t
,', 1

",
-

LE CHEF D'ÉTAT DE LA BARBADE,-
Billie MILLER

Ministre d'État et Ministre des affaires étrangères et du commerce extérieur

SA MAJESTÉ LA REINE DE BELIZE,

Yvonne HYDE

Ambassadrice

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉNIN,

Massiyatou LATOUNDJI LAURIANO '.'

Ministre de l'industrie, du Commerce et de la promotion de l'emploi

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA,

( . Lt. Gen. Mompati MERL\FHE

Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale

-
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.. !

LE PRÉSIDENT DU BURKINA FASa, , ' !

Jean-Baptiste Marie Pascal COMPAORE

Ministre des fmances et du budget

"

i,
"

.....•

.,...
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BuRUNDI,

Thomas MINANI

Ministre du commerce et de l'industrie ,..,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CAMEROUN, -
Isabelle BAS SONG

Ambassadrice

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CAP-VERT,

Victor Manuel BORGES

Ministre des affaires étrangères, de la coopération et des communautés,

Président du Conseil des ministres ACP

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE,

Guy ZOUNGERE-SO~I

Ambassadeur

--

-
f""
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE F~DÉRALE ISLAMIQUE DES COMORES,
':,
0'

ïAboudou SOEFO

Ministre d'État, Ministre des affaires étrang~reset de la-coopération
l '-

-
;..
j' .

,,'

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D.ÉMOCRATIQUE DU CONGO,
~

Christian KAMBINGA SELE•...
0' ,

'0,
Vice-ministre de la coopération internationale

- LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PU CONGO;

Pierre MOUSSA

Ministre d'État, Ministre de la planification, du développement régional et de l'intégration

économique,

Ordonnateur national

LE GOUVERNEMENT DES ÎLES COOK:

Todd McCLAY

Ambassadeur

(
)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE,

Amadou SOtTMAHORO

Ministre du commerce

ACP/CE/2005/fr 19
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE DJIBOUTI,~
'~'

Ali Farah ASSOWEH

Ministre de l'économie, des finances et de la planification, chargé de la privatisation

LE GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH DE LA DOMINIQUE,

George R.E. BULLEN

Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE,

Onofre ROJAS

Secrétaire d'État, Ordonnateur national

LE PRÉSIDENT DE L'ÉTAT D'ÉRYTHRÉE,

Andebrhan WELDEGIORGIS

Ambassadeur
1

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ET FÉDÉRALE D'ÉTHIOPIE, -
Sufian AHMED

Ministre des finances et du développement économique -

, \

-
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE SOUVERAINE ET DÉMOCRATIQUE DE FIDJI,

Ratu Seremaia T. CAVUILATI

Ambassadeur

\
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEqABONAISE,

1

Casimir OYE MBA

Ministre d'État, Ministre de la planification.etde la programmationdu développement,
;..

Ordonnateur national ::,'
"

LE PRÉSIDENT ET LE CHEF D'ÉTAT o'~LA RÉPUBLIQUE DE GAMBIE,
":\ .'.

Yusupha Alieu KAH

Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE qu GHANA,

-~~-----G~eo~r~g~yv.'G~nOVY~ANnrr_LBnA}~F~O~O[Ru-Mon.P~.~·--}r----------------------~----------~-------
Vice-ministre des finances et de la planification économique'

-
SA MAJESTÉ LA REINE DEfGRENADE',

.' .~

Joan-Marie COUTAIN

Ambassadrice

ACP/CE/2005lfF 21
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. .
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE, --
El Hadj Thierno Habib DIALLO

Ministre de la coopération

-
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LA GUINÉE-BISSAU,

Nagib JAHOUAD

Chargé d'affaires p.i. -
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ÉQUATORIALE,

.•-
Victorino Nka OBIANG MAYB

Ambassadeur
1

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE GUYANE,

Patrick Ignatius GOMES

Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HAÏTI, , \

-
Hérard ABRAHAM

.Ministre des affaires étrangères et des cultes -
~." .

-
-
_.

j
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LE CHEF D'ÉTAT DE LA JAMAÏQUE,

K.D. KNIGHT, QC, MP

Ministre des affaires étrangères et du cOllliIlerce,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEDU KENYA,

Marx Gad NmGUNA KAHENDE

Ambassadeur '
1
J

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEPE KIRIBATI;

"

Paul MALIN

Chef d'uni té, DG Développement de la Commission de la CE
:."' .'
>

"

, ~
SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUMEpU LESOTHO,

5
," .,,

Mpho MALIE "

Mmistre du commerce et de l'mdustne, ~,escoopératives et du marketing
',~

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQuE DU LIBÉRlA,
.j~

Youngor Sevelee TELEWODA .

Ambassadeur
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MADAGASCAR,

Sahobisoa Olivier ANDRIANARISON

Ministre de l'industrialisation, du commerce et du développement du secteur privé

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MALAWI,

Brian Granthen BOWLER

Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU MALI,

Moctar OlJANE
• .' -:'",. , .. ,." \','. ,'" "-"-c. " ~';,".\ ".-,"- ,..,',' ,.'~!.: - '.. '.'

Ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES :ÎLES MARSHALL,

Paul MALIN

Chef d'unité, DG Développement de la Commission de la CE -
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE,

Sidi OULD DIDI

Ministre des affaires économiques et.du développement .

.'

~

,-
,.•

'.:

\
...

,
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE OE L'ÎLE MAURICE,
:~
.' 1'.

Sutiawan GUNESSEE

Ambassadeur-
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS FÉOÉRÉS DE MlCRONÉSIE,

,.

Paul MALIN

Chef d'unité, DG Développement de la Commission de la CE .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQQE DU MOZAMBIQUE,

Henrique BANZE

Vice-ministre des affaires étrangères et de la coopération, Ordonnateur national

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE,

-
Peter Hitjitevi KAT AJA VIVI

Ambassadeuf

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NAURU,

Dr. Karl H. KOCH

Consul honoraire en Belgique
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQuE DU NIGSR, ,

. . .~

Ali MAHAMAN LAMINE ZEINE

Ministre de l'économie et des finances

.'
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ~E DU NIGERIA,

.,
.1

Clarkson NWAKANMA UMELO

.Ambassadeur .

LE GOUVERNEMENT DE NIUE,

Todd McCLAY

Ambassadeur

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE PALAU,

Paul MALIN

Chef d'unité, DG Développement de la Commission de la CE

SA MAJESTÉ LA REINE DE L'ÉTAT INDÉPENDANT DE PAPOUASIE-NOUVELLE

GUINÉE,

Sir Rabbie NAMALIU KCMG, MP

Ministre des affaires étrangères et de l'immigration

-
-
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE RWANDAISE,

...•
Monique NSANZABAGANW A

Secrétaire d'État chargé de la planification au ministère des finances-
SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINT-KITTS-ET-NEVIS,-

,- Timothy HARRIS

Ministre des affaires étrangères et du commerce international

SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINTE-LUCIE,

George R.E. BULLEN

Ambassadeur

SA MAJESTÉ LA REINE DE SAINT VINCENT ET DES GRENADINES,

George R.E. BULLEN

Artlbassadeur

LE CHEF D'ÉTAT DE L'ÉTAT INDÉPENDANT DE SAMOA,

( -: !

\

Tau'ili'ili Uili MEREDITH

Ambassadeur , .

. . '

j' .

,,',
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LE PRÉSIDENT DE ,LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DE SAO TOMÉ ET PRiNCIPE, -
Horâcio FERNANDES DA FONSECA PURVIS

Chargé d'affaires p.i .

. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL,

Saliou CISSE

Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DES SEYCHELLES,

Patrick PILLA Y

Ministre des affaires étrangères

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SIERRA LEONE,

. . ','

Mohamed B. DARAMY

Ministre du développement et de la planification économique

,SA MAJESTÉ LA REINE DES ÎLES SALOMON,

-
Fredrick FONO ~." .

Ministre de la 'planification. nationaleet de lacoordinaÙûn de l'~de -
" "

.'

.'

~

....

•...•
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUKD'AFRIQUE DU SUD,

Mosibudi MANGENA

Ministre de la science et de la technologie.-
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SOUDAN,

Ali Yousif AHMED

Ambassadeur

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SURINAME,

Maria E. LEVENS

Ministre des affaires étrangères

-
SA MAJESTÉ LE ROI DU ROYAUME DE SWAZILAND,

Clifford Sibusiso MA1v1BA

Secrétaire principal du mimstere des affaires etrangeres et du commerce

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE UNIE QE TANZANIE,

Festus B. LIMBU, MP

Vice-ministre des finances

,
i
l
.~
"i

;..
i' .
,,',
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ARTICLE UNIQUE

Conformément à la procédure visée à son article 95, l'accord de Cotonou est modifié par les

dispositions suivantes:
-

A. PRÉAMBULE

1. Après le huitième considérant débutant par les mots "CONS~DÉRANT la Convention de
'.

sauvegarde des droits de l'homme ... ", les considérants suivants sont insérés:

.i
"RÉAFFIRMANT que les crimes les plus graves qui touchent la communauté internationale

ne sauraient rester impunis et que leur répression doit être effectivement assurée en prenant
. l

des mesures au niveau national et en assura~t la collaboration globale;

.,
, .'

CONSIDÉRANT que la création et le fonctionnement efficace de la Cour Pénale

Internationale constituent une évolution importante pour la paix et la justice internationale;".
,

,':,

2. Le dixième considérant débutantpaI"1esmbts ;'CONSIDÉRANT gue les objectifs et principes
.' ...

du développement ... " est remplacé patl6 texte suivant:

"CONSIDÉRANT que les objectifs du millénaire pour le développement, issus de la
·1

déclaration du millénaire adoptée par l'Assemblée générale des Nations unies en 2000, tels
-;

que l'éradication de l'.extrême pauvreté et de. la faim, ainsi que les objectifs et principes de

développement convenus lors des conférencles des Nations unies, offrent une vision précise et

doivent sous-tendre la coopération ACP-UEdans le cadre du présent accord;".
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B. TEXTE DES ARTICLES DE L'ACCORD DE COTONOU ...

- 1. À l'article 4, la partie introductive est remplacée par le texte suivant:

-
-

"Les États ACP déterminent, en toute souveraineté, les principes et stratégies de

développement, et les modèles de leurs économies et de leurs sociétés. Ils établissent avec la

Communauté, les programmes de coopération prévus dans le cadre du présent accord ..

Toutefois, les parties reconnaissent lerôlecomplémentaire et la contribution potentielle des

acteurs non étatiques et des autorités locales décentralisées au processus de développement. À

cet effet, conformément aux conditions fixées dans le présent accord, les acteurs non étatiques

et les autorités locales décentralisés, selon le cas:" .

. i
l '

2. L'article 8 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 2·est remplacé par le texte suivant:

"2. Ce dialogue a pour objectif d'échanger des informations, d'encourager la

compréhension mutuelle ainsi que de faciliter la défmition de priorités et de principes
~~------------------c-o-m-m--u-n-s,-e-n-p--art~ic-u~h~'e-r-e-n-r-e-c-o-nn--al~'s-sa~n~t~1~e-s~h~'e-n-s-e7x~is~t-a-n~t-en-tr:-e~le-s~d~if~fe~'r-e-n~ts-a~s-p-e-c~ts-;'--------

des relations nouées entre les parties et entre les divers domaines de la coopération

prévus par le présent accord. Le dialogue doit faciliter les consultations entre les parties

au sein des enceintes internationales. Le dialogue a également pour objectif de prévenir

les situations dans lesquelles une partie pourrait juger nécessaire de recourir aux

procédures de consultation prévues aux articles 96 et 97.";
.: ;

-
-
-
-
.... 1

\
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b) le paragraphe 6 est remplacé par le-texte suivant:

"6. Le dialogue est mené. avec toute l~ souplesse nécessaire. Il peut, selon les besoins,

être formel ou informel, se dérouler dar$ le cadre institutionnel et en dehors de celui-ci,

y inclus le Groupe ACP et l'Assemblée parlementaire paritaire, sous la forme et au

niveau les plus appropriés, y compris a~ niveau régional, sous-régional ou nationaL";
;.

c) le paragraphe suivant est inséré: '.

-,
~

"6a. Le cas échéant, etafm de prévenirles situations dans lesquelles une partie pourrait

juger nécessaire de recourir à Iaprocédurede.consultation prévue à l'article 96, le
. .' . ~

dialogue portant sur les éléments essentit!lsdoit être systématique et formalisé

conformément aux modalités définies ~ l'annexe VII.".
. 't

i;i

3. À l'article 9, le titre est remplacé par le texte1suivant:
\
.~

"Éléments essentiels concernant les droits de' l'homme, les principes démocratiques et l'État de~
droit, et élément fondamental concernant la bonne gestion des affaires publiques".
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4. L'article Il est modifié comme suit:

- i:
",)

"a) le paragraphe suivant est insérée;

-
'-'"

" '

"3a. Les parties s'engagent en outre àcoopérerà la prévention des activités des

mercenaires conformément à leurs obligations dansle cadre des conventions et

instruments internationaux.ainsi qu'à leurs législations et règlements respectifs.";
',)-

b) le paragraphe suivant est inséré:

-
-

"6. En promouvant le renforcement de la paix et de lajustice internationale, les

parties réaffirment leur détermination à:

" '

. . . ',.' . '.

partager des expériences concernant l'adoption d'amendements juridiques

nécessair ~spour permettre la ratifieatien-et-la-mise-ea œuvre du Statut de Rome

de la Cour pénale internationale et

~. ~l~u~tt~e~r~c~o~n=tr~e~l~a~c~n=·rrun~·~a~li~te~'=in~t~e~rn~a~t~io~n~a~l~e~c~o~n~fo~rm~e:'m~en~t~a:u~dr~o~l~'t~i~nt:e:rn::at:io~n:a:I~,~e~n_
tenant dûment compte du statut de Rome.

Les parties s'efforcent de prendre les mesures en vue de ratifier et mettre en œuvre le

Statut de Rome et les instruments connexes.".
(. ~)

.- .•../
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9.
j

À l'article 28, la partie introductive est remplacée par le texte suivant:
, l:

\.,

"La coopération contribue efficacement à l~ ~éalisation des objectifs et priorités fixés par les

États ACP dans le cadre de la coopération et ~e l'intégration régionale et sous-régionale, y

compris la coopération interrégionale et lntra~ACP. La coopération régionale peut également

concerner les pays en développement non A<::P,ainsi que les PTOM et les régions

ultrapériphériques. Dans cecadre, la coopération doit viser à:"

10. À l'article 29, point a), le point i) est remplacé par le texte suivant:
,\
l,
1.:

"i) des institutions et organisations d'intégtation régionale créées par les États ACP et celles

-dont font partie des États ACP, qui promeuvent la coopération et l'intégration régionales .~

et". -
11. À l'article 30, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:. .•...

"2. La coopération appuie aussi des projets et des initiatives de coopération interrégionale et

intra-ACP, y compris ceux qui concernent des pays en dévelo ement non "

12. À l'article 43, paragraphe 4, le tiret suivant est ajouté:

" le développement et l'encouragement de l'utilisation du contenu local pour les

technologies de l'information et des communications.". -

-
--
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- 13. L'article 58 est remplacé par le texte~suivant:

-
"Article 58

Éligibilité au financement

-

1. Les entités ou organismes suivants sont éligibles à un soutien financier au titre du.-.
présent accord:

a) les États ACP;

. .

b) les organismes régionaux ou interétatiquesdont font partie un ou plusieurs États ACP, y

compris les organismes dont font partie des États non ACP, et qui sont habilités par ces

États ACP et

c) les organismes ~nixtes institués par les États ACP et la Communauté en vue de réaliser

certains objectifs spécifiques.

2. Bénéficient également d'un soutien financier avec l'accord de l'État ACP ou des États

concernés:

a) les organismes publics ou semi-publics nationaux et/ou régionaux et les ministères des

États ACP y compris les parlements, et notamment les institutions financières et les

banques de développement;

- b) les sociétés, entreprises et autres organisations et agents économiques privés des

États ACP;-
_______ -'c'-j-)_--'-le..s...en1reprisesd'un État membre de la Communauté pour leur permettre, en plus de leur

contribution propre, d'entreprendre des projets productifs sur le territoire d'un État AC!,>;

-,
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~

."

d) les intermédiaires financiers ACPouCE"octroyant, promouvant etfinançant des

investissements privés dans les États ACf; et
i

e)

.,
"

les autorités locales décentralisées des Éi~ts ACP et de la Communauté et
\

f) les pays en développement qui ne font pas partie du grouoe ACP, lorsqu'ils participent à~
une initiative commune ou à une organisation régionale avec les États ACP.

3. Les acteurs non étatiques des États ACP de la Communauté, qui présentent un caractère -local, sont éligibles à un soutien financier au titre du présent accord, conformément aux

modalités arrêtées dans les programmes indicatifs nationaux et régionaux.".

,14. À l'article 68, les paragraphes 2 et 3 sont remplacés par le texte suivant:

"2. Le but du soutien en cas de fluctuations à court terme des recettes d'exportation est de

présenTer les réfonnes et politiques socioéconomiques qui risquent d'être affectées par une

baisse des recettes et de remédier aux effets néfastes de l'instabilité des recettes d'exportation

provenant des produits agricoles et miniers.

3. La dépendance extrême des économies des États ACP vis-à-vis des exportations,

notamment celles des secteurs agricole et minier, sera prise en considération dans l'allocation

des ressources pour l'année d'application. Dans ce contexte, les pays les moins avancés,

enclavés, insulaires et en situation de post-conflit ou de post-catastrophe naturelle,

bénéficieront d'un traitement plus favorable.".

-,
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15. À l'article 89, le paragraphe 1 est rerrplacé par le texte suivant:

~ .'

..•.

i
"1. Des actions spécifiques sont menées pour soutenir les États ACP insulaires dans leurs

. .
efforts visant à arrêter et infléchir leur vulnérabilité croissante provoquée par de nouveaux et. .

graves défis économiques, sociaux et'écologiques. Ces actions visent à favoriser la mise en ,
l,· '

oeuvre des priorités en matière de développemerit durable des petits États insulaires en
, (

développement, tout en promouvant une approche harmonisée en ce qui concerne leur '
;~

croissance économique et leur développement humain.".,

16. L'article 96 est modifié comme suit:

a) le paragraphe suivant est insérés

f·""
" 1a. Les deux parties conviennent, sauf en cas d'urgence particulière, d'épuiser toutes

les possibilités de dialogue prévues dans le cadre de l'article 8 avant de procéder aux
fi . .

consultations visées au paragraphe 2, pointa) du préseniarticle "; .-
b) au paragraphe 2, le point a) est remplacé parle texte suivant:

lia) Si, nonobstant le dialogue politique sur les éléments essentiels prévus à l'article 8

et au paragraphe 1a du présent article, un~ partie considère que l'autre manque à

une obligation découlant du respect des droits de l'homme, des principes

démocratiques et de l'État.de droit visés à l'article 9, paragraphe 2, elle fournit à

l'autre partie et au Conseildesministres, sauf en cas d'urgence particulière, les

éléments d'information utiles nécessaires à un examen approfondi de la situation

en vue de rechercher une solution acceptable par les parties. À cet effet, elle invite

l'autre partie à procéder à des consultations, portant principalement sur les

mesures prises ou à prendre par la partie concernée afin de remédier à la situation

conformément à l'annexe VII.
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!

l' ••

Les consultations sont menées au niveau et dans la forme considérés les plus~
appropriés en vue de.trouver une solution.

Les consultations commencent au plus tard 30 jours après l'invitation et se

poursuivent pendant une période déterminée d'un commun accord, en fonction de

la nature et de la gravité du manquement. Dans tom les cas, le dialogue mené,
dans le cadre de la procédure de consultation ne dure pas plus de 120 jours.

1"'j
1

Si les consultations ne conduisent pas à une solution acceptable par les parties, en

cas de refus de consultation ou en cas d'urgence particulière, des m~'sUres

appropriées peuvent être prises. Ces mesures sont levées dès que les raisons qui

les ont motivées disparaissent.".

17. ÀJ'artie1e97;le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

"2. Dans de tels cas, chaque partie peut inviter l'autre à procéder à des consultations Celles-

ci commencent au plus tard 30 jours après l'invitation tandis que le dialogue établi dans le

cadre de la procédure de consultation ne dure pas plus de 120 jours.".

18. Le texte de l'article 100 est remplacé par le texte suivant:

"Article 100

Statut des textes . p--

{ .

Les protocoles et annexes joints au présent accord en font partie intégrante. Les annexes la, II,

III, IV et VI peuvent être révisées, adaptées et/ou amendées par décision du Conseil des

ministres sur la base d'une recommandation du Comité de coopération ACP-CE pour le

financement du développement. --
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Le présent accord rédigé en double exemplaire en langues allemande, anglaise, danoise,. ,
espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, italienne, lettone, lituanienne,

maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, slovaque, slovène, suédoise et tchèque, chacun
. . - " 1

de ces textes faisant également for, est déposé dans les archives du Secrétariat général du

Conseil de l'Union européenne et au $ecrétariatdes États ACP qui en remettent une copie

certifiée conforme au gouvernement ~e chacun des États signataires.".
\
},.
1C. ANNEXES

1. À l'annexe I, le point suivant est ajo1.it~:••
;- .
j- •

"9. Par dérogation à l'article 58 du présent accord, un montant de 90 millions EUR est

transféré à l'enveloppe intra-ACP au titre du 9ème FED. Ce montant, qui est géré directement
~ - -,.. , .-par la Commission, peut être affecté ~~ financement de la déconcentraticn-peer !~. __'.
\ .
:.:
.,période 2006-2007.".

2. L'annexe suivante est insérée:

"ANNEXEIa
"

Cadre fmancier pluriannuel de coopération au titre du présent accord
.'

- 1. Aux fins exposées dans le présent accord. et pour une période à compter

du 1er mars 2005, un cadre financier pluriannuel de coopération couvrira les montants

d'engagements débutant à partir du le; janvier 2008 pour une période de ~inq ou six ans.

-.
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2. L'Union européenne maintiendra, pour la nouvelle période, son effort d'aide aux États

ACP au moins au même niveau que le 9ème FED hors reliquats auquel il convient d'ajouter,

sur base des estimations communautaires, les effets de l'inflation, de la croissance au sein de

l'Union européenne et de l'élargissement de celle-ci aux dix nouveaux États membres en 2004.
.....

3. Toute modification requise au cadre financier pluriannuel ainsi qu'aux éléments de

l'accord y relatifs sera décidée par le Conseil des ministres, par (:ùogation à l'article 95 du

présent accord.".

3. L'annexe II est modifiée comme suit:

a) l'article 2 est modifié comme suit:

--"·_~i}-_~,,_leparagraphe 7 est remplacé par le texte suivant:
~"'~':"" "'

"7. Des prêts ordinaires peuvent être accordés à des conditions libérales dans les

cas suivants:

a) pour des projets d'infrastructure, dans les pays les moins avancés, dans les

pays en situation de post-conflit et dans les pays frappés par des

catastrophes naturelles - autres que ceux visés au point aa) -, qui sont

indispensables au développement du secteur privé. Dans ces cas, le taux

d'intérêt du prêt sera réduit de 3 %;

~..,
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aa) pour des projets d'infrastructure menés par des organismes du secteur public

gérés commercialement, qui sont indispensables au développement du

secteur privé dans les pays soumis à des conditions d'emprunt restrictives

dans le cadre de l'initiative "pays pauvres très endettés" (PPTE) ou d'autres

mesures concernant la viabilité de la dette approuvées au niveau

international. Dans ces cas: la Banque s'efforce de réduire le coût moyen des

fonds en recherchant un cofmancement approprié avec d'autres donateurs. Si

cela n'est pas jugé possible, le taux d'intérêt du prêt pourra être réduit du

montant nécessaire I?our respecter le niveau découlant de l'initiative PPTE

ou d'un nouveau cadre concernant la viabilité de la dette approuvé au niveau

international;

b) pour des projets qui ~mpliquent des opérations de restructuration dans le

cr dre de la privatisationou des projets assortis d'avantages sociaux ou

envit':mnementaux substantiels et clairement démontrables. Dans ces cas,.. . r .
\. ~•.•.... ' .'" ,,~..

-------------~d""e~ss_PFf' fitêtspeuven,têtr.,e assortis de bonifications d'intérêts dont le~ontant et '

la forme sont décidéf enfonctiàn des particularités du projet. La réduction

du taux d'intérêt ne devra cependant pas excéder 3 % ..' ,'.

Le taux d'intérêt final des prêts accordés pour les projets visés aux points a)
~:

ou b) n'est en aucun fas inférieur à 50 % du taux de référence.";

ii)
. . (

le paragraphe 9 est remplacé par le texte suivant:

"9.
"

Les bonifications d'intérêts peuventêtre capitalisées ou utilisées sous forme

d'aides non remboursables. Le budget alloué aux bonifications d'intérêt peut

être utilisé, jusqu'à concurrence de 10 %, pour soutenir l'assistance

technique relative àdes projets dans les pays Aep.";
.'-

-
-
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b) l'article 3 est modifié comme suit: 1~,..
i) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

"1. La facilité opère dans tous les secteurs économiques, et soutient des

investissements dans des organismes du secteur privé et du secteur public gérés

commercialement, y compris des infrastructures économiques et technologiques

génératrices de revenus qui revêtent une grande importance pour le secteur privé.

La facilité:

a) est gérée comme un fonds renouvelable et vise à être financièrement viable.

Ses interventions se font à des conditions de marché et évitent de créer des ./-

distorsions sur les marchés locaux et d'écarter des sources privées de

capitaux;

, ~

b) soutient le s~cteur flnancier ACP et agit comme un catalyseur en

encourageant la mobilisation de ressources locales à long terme et en attirant

les investisseurs et les bailleurs de fonds privés étrangers vers des projets

dans les États ACP;

-
•...•

c) supporte unepartie duri~que lié aux projets qu'elle finance. Sa viabilité

financière est.assurée dansle cadre de son portefeuille global et non par des
,

opérations individuelles et
•...•

d) s'efforce de mobiliser des f6.nds par l'intermédiaire d'organismes et de
;

programmes nationaux et régionaux ACP qui encouragent le développement

des petites et moyennes entreprises (PME). ";
j;..

-
, "

\.,
1.:

,
.",

s,,,.
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•....•

-

ii) le paragraphe suivant est inséré: •

"la. La Banque sera rémunérée pour le coût qu'elle aura encouru pour la gestion

de la facilité d'investissement. Pendant les deux premières années suivant

l'entrée en vigueur du deuxième protocole financier, la Banque sera

rémunérée pour le coût qu'elle aura encouru pour la gestion de la facilité

d'investissement jusqu'à concurrence de 2 % par an de la dotation initiale.
1

totale de cette facilité. Par la suite, la rémunération de la Banque comportera

une composante fixe de 0,5 % par an de la dotation initiale et une

composante variable allant jusqu'à 1,5 % par an du portefeuille de la facilité

d'investissement investi dans des projets menés dans les pays ACP. Cette

rémunération sera financée par la facilité d'investissement.";

c)
~.

à l'article 5, le point b) est remplacé par le texte suivant:

~.

i
"b) en cas de financement de petites et moyennes entreprises (PME) par des prêts

ordinaires et des capitaux:à risques, le risque de change est en règle générale
! ,

réparti entre la Communauté, d'une part, et les autres parties concernées, d'autre
'.

part. En moyenne, le risque de change devrait être réparti à parts égales et";,
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d) les articles suivants sont insérés: -
"Article 6a

Rapport annuel sur la facilité d'investissement

Les représentants des États membres de l'UE chargés dera facilité d'investissement, les

représentants des États ACP, ainsi que la Banque européenne d'investissement, la

Commission européenne, le Secrétariat du Conseil de l'UE et le Secrétariat ACP se. .

'\

rencontrent une fois par an pour examiner les opérations effectuées, la performance de

la facilité et les questions de politique concernant cette facilité.

Article 6b

Examen de la performance de la facilité d'investissement

. .

La performance générale de la facilité d'investissement fera l'objet d'un examen conjoint. , .

qui aura lieu à mi parcours et à l'éch~anced'un protocole financier. Cet exercice pourra

inclure des recommandations sur la façon d'améliorer la mise en œuvre de la facilité.".

,
. .'

. !

.. !

.•.
;,
l
\
.!!,

i.
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4. L'annexe IV est modifiée comme suit:

a) L'article 3 est modifié comme suit:

i) au paragraphe 1, le point a) est remplacé par le texte suivant:

.,
"a) les besoins sont évalués sur la base de critères concernant le revenu par

habitant, l'importance de la population, les indicateurs sociaux, le niveau

d'endettement, les pertes de recettes d'exportation et la dépendance vis-à-vis

des recettes d'exportation, particulièrement dans les secteurs agricole et

minier. Un traitement spécial est accordé aux États ACP les moins

développés et la vulnérabilité des pays ACP enclavés ou insulaires est

dûment prise en considération. En outre, il est tenu compte des difficultés

particulières des pays sortant de conflits et de catastrophes naturelles et";

ii) le paragraphe suivant est ajouté:

"5. Sans préjudice des dispositions prévues pour les revues à l'article 5,

paragraphe 7, la Communauté peut augmenter l'allocation au pays concerné,

compte tenu de besoins spéciaux ou de performances exceptionnelles.".

1
}:,;
.'
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b) L'article 4 est modifié comme suit:

i) le paragraphe 1 est remplacé par le texte. suivant:

"1. Dès qu'il a reçu les informations mentionnées ci-dessus, chaque État ACP

établit et soumet à la Communauté un projet de programme indicatif, sur la base

de ses objectifs et priorités de développement et en conformité avec ceux-ci tels

que définis dans la Sc. Le projet de programme indicatif indique:

a) le ou les secteurs ou domaines sur lesquels l'aide devrait se concentrer;

b)
.' . ". .

les mesures~t actions les plus appropriées pour la réalisation des objectifs et

buts dans le ou les secteurs 911 domaines de concentration de l'aide;
>:

' ..'
c) les ressources réservées aux-programmes et projets s'inscrivant en dehors du

ou des secteurs de concentr4tion et/ou les grandes lignes de telles actions,

ainsi que l'indic~tion des ressources à consacrer à chacun de ces éléments;

d)
1

l'identification des types de* d'acteurs non étatiques éligibles à un

financement conformérnenraux critères fixés par le Conseil des ministres, et

des ressources qui leur son~attribuées et du type d'activités à soutenir, qui

doivent être de nature non lhcrative;
.",
'3
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-
e) les propositions relatives à des programmes et projets régionaux;

f) les montants réservés au titre de l'assurance contre les réclamations

- éventuelles et pour couvrir les dépassements de coûts et les dépenses

imprévues, ";

ii) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

"3, Le projet de programme indicatif fait l'objet d'un échange de vues entre

l'État ACP concerné et la Communauté. Il est adopté d'un commun accord par la

Commission au nom de la Communauté et l'État ACP concerné. Il engage tant la

Communauté que l'État concerné lorsqu'il est adopté. Ce programme indicatif est

joint en annexe à la SC et contient en outre:

a) les opérations spécifiques et clairement identifiées, particulièrement celles

qui peuvent être engagées avant le réexamen sui vant,

b) un calendrier pour l'exécution et la revue du programme indicatif,

concernant notamment les engagements et les déboursements;

...-
c) les paramètres et lescritèrès pour les revues.";

j' .,
".,

~
"
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r-
iii) le paragraphe suivant est ajouté:

'"":.,,,

"5. Quand un État ACP est confronté à une situation de crise résultant d'une

guerre ou d'un autre conflit ou de ct-rconstances extraordinaires ayant un effet
. :.

'comparable empêchant l'ordonnateur nationai d'exercer ses fonctions, la

Commission peut utiliser et gérer elle~mêrrieles ressources allouées à cet État

conformément à l'article 3, pour d~s appuis particulit '-s. Ces appuis particuliers

, pourront concerner des politiques e~faveur de la paix, la gestion et résolution des

conflits, l'appui post-conflit y compris le renforcement institutionnel et les

activités de développement économique et social, en tenant compte, notamment,

des besoins des populations les plus vulnérables. La Commission et l'État ACP
. ~

. ,

-
concerné reviennent à la mise en oeuvre et aux procédures de gestion normales

;,

dès que la capacité des autorités compétentes à gérer la coopération est rétablie.".

"", ..'

(. .........,

\ ')

c) L'article 5 est modifié comme suit:

i) dans le présent article, les termesIchef de délégation" sont remplacés par les
, . . ~

termes "la Commission"; ' "
, "

'.
ii) au paragraphe 4, le point b) est remplacé par le texte suivant:

:'.{
i

"b) des programmes et projets ~inscrivant en dehors du ou des domaines de

concentration; "; , '

-
-
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-
iii) le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant:

-
"7. À la suite de la réalisation des revues à mi-parcours et en fm de parcours, la

Commission au nom de la Communauté peut revoir la dotation compte tenu des

besoins actualisés et des performances de l'État ACP concerné.".

"1. La coopération régionale porte sur des actions qui profitent à et impliquent:

a) deux ou plusieurs ÉtatsACP ou la totalité de ces États, ainsi que des pays en

développement non ACP participant à ces actions, et / ou

b) un organisme régional dont au moins deux États ACP sont membres y compris

lorsque des États non ACP en font partie.".

-

-
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e) L'article 9 est remplacé par letexte suivant:.·

"Article 9

.Allocation des ressources
-

'..'

1.
.',.

Au début de la période d'applicatidn du protocole financier, la Communauté
-

donne à chaque région une indication claire de l'enveloppe financière dont elle peut

disposer au cours de cette période de cinh ans, L'enveloppe financière indicative sera
;.

, '

basée sur une estimation des besoins et sur les progrès et les perspectives de la
. ~

coopération et de l'intégration régionales. Afin d'atteindre une dimension appropriée et
. ~

d'augmenter l'efficacité, les fonds régionaux et nationaux peuvent être combinés pour le
~

financement des actions régionales comport~nt un volet national distinct.
.",

2. Sans préjudice des dispositionsprévues pour les revues à l'article Il, la

Communauté peut augmenter l'allocation à la région concernée, compte tenu de

. nouveaux besorn~ ou de performances e;xceptiGBlle.elHle.:ess".,,-,-".;------------------
.'.j
1.

f) À l'article 10, paragraphe l, le point c) ~st remplacé par le texte suivant:

"c) les programmes et projets permettant d'atteindre ces objectifs, dans la mesure où

ils ont été clairement identifiés ainsi qu'une indication des ressources à consacrer à

chacun de ces éléments et un calendrier pour leur exécution.".

-
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-
-
-
-
-

g) L'article 12 est remplacé par le texte suivant:

"Article 12

Coopération intra-Af.P

1. Au début de la période couverte par le protocole financier, la Communauté

indique au Conseil des ministres ACP la partie des ressources fmancières réservées aux

opérations régionales qui sera allouée ~ des actions profitant à de nombreux États ACP
.•...

ou à la totalité de ces États. De telles opérations peuvent transcender la notion

d'appartenance géographique.

~
2. Compte tenu de nouveauxbesoins pour améliore:r l'impact des activités

intra-ACP, la Communauté peut augmenter l'allocation pour la coopération intra-ACP.".
'\

1

h) L'article 13 est remplacé par le rxte suivant:

-

"Article 13

Demandes de fmancement

1.

"

~ ,
Les demandes de financement de programmes régionaux sont présentées par:

;~
.>
;..
'.,

a) une organisation ou un organisme régional dûment mandaté ou.

b) une organisation ou un organisme sous-régional dûment mandaté ou un État ACP

de la région concerné au stade de la programmation, pourvu que l'action ait été
';

identifiée dans le cadre du::PIR.
..'
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2. Les demandes de financement de programmes intra-ACP sont présentées par:

a) au moins trois organisations ou organismes régionaux dûment mandatés

appartenant à des régions géographiques différentes, ou au moins deux États ACP

de chacune de ces trois régions ou

b) le Conseil des ministres ACP ou le Comité des ambassadeurs ACP ou

c) des organisations internationales, telles que l'Union Africaine, exécutant des

actions qui contribuent aux objectifs de la coopération et de l'intégration
. . .

régionales, sous réserve de l'approbation préalable du Comité des ambassadeurs

ACP.".

-

i) L'article 14 est remplacé par le texte suivant: -
"Article 14 -
Procédures de mise en œuvre --
1. [supprimé] . -
2. . [supprimé]

-
3. Compte tenu des objectifs et des ~articularités de la coopération régionale, y

inclus la coopération intra-ACP, les actions entreprises dans ce domaine sont régies par

les procédures établies pour la coopération pour le fmancement du développement, là où

elles sont applicables ..

..-

.«
!

. ~

~.

,;
L
"1
"
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4. En particulier et sous réserve des paragraphes 5 et 6, tout programme et projet

régional financé par les .ressources du Fonds donne lieu à l'établissement entre la~ , ' '

Commission et une des entités visées à l'article 13:

';

a) soit d'une convention de financement, conformément à l'article 17; dans ce cas,
,>

l'entité concernée désigne ~nordonnateur régional dont les tâches correspondent

mutatis mutandis à celles de l'ordonnateur national;
'f
}

b) soit d'un contrat de subvention au sens de l'article 19a, en fonction de la nature de
~. , .

l'action et lorsque l'entité concernée, autre qu'un Etat ACP,est chargée de la
.'

réalisation du programme ;bu projet.

5. Les programmes et projets financés par Ies ressources du Fonds et dont les

demandes de financement ont été présentées par des organisations internationales visées

à l'article 13, paragraphe 2, point c), donnent lieu à l'établissement d'un contrat de
:.)

subvention.

6. Les programmes et projets financés par les ressources du Fonds et dont les

demandes de financement ont été présentées par le Conseil des ministres ACP ou le

Comité des ambassadeurs ACP sont mis en œuvre soit par le secrétariat des États ACP,

auquel cas une convention de financement est établie entre la Commission et ce dernier

conformément n'article 17, soit par la Commission en fonction de la nature de

l'action." .
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j) Au chapitre 3, le titre est remplacé par le texte suivant:

"INSTRUCTION ET FINANCEMENT".

k) L'article 15 est remplacé par le texte suivant:

"Article 15
).

Identification, préparation et instruction-des programmes et projets
.'

~
1. Les programmes et projets présentés par l'État ACP concerné font l'objet d'une

instruction conjointe. Les principes directeurs et les critères généraux à suivre pour
, {

l'instruction des programmes et projets ~ont élaborés par le comité ACP-CE de
1 l .

coopération pour le financement du déV:eloppement.Ces programmes et projets sont de
"

manière générale pluriannuels et peuvent comporter des ensembles d'actions de taille
~

limitée dans un domaine particulier. .,

.h,
2. Les dossiers des programmes ou ·projets préparés et soumis pour financement

doivent contenir tous les renseignements nécessaires à l'instruction des programmes ou

projets ou, lorsque ces programmes et projets n'ont pas été totalement définis, fournir
i

une description sommaire pour les beséins de l'instruc.ion .
.,
.~
l

3. L'instruction des programmes et brojets tient dûment compte des contraintes en

matière de ressources humaines nationales et assure une stratégie favorable à la
, '.

valorisation de ces ressources. Elle tient également compte des caractéristiques et des

contraintes spécifiques de chaque État Aep.
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4. Les programmes et projets destinés à être mis en œuvre par les acteurs non
. .' f. .' . .

étatiques éligil les conformément au présent accord peuvent faire l'objet d'un~

instruction par la seule Commis~ionet domier lieu directement à l'établissement de

contrats de subvention entre la Gommission et les acteurs non étatiques conformément à
" ,

l'article 19a. Cette instruction ddit se conformer à l'article 4, paragraphe 1, point d),

concernant les types d'acteurs, l~ur éligibilité et le type d'activité à soutenir. La

Commission, par l'intermédiaire du chef de délégation, informe l'ordonnateur national

des subventions ainsi octroyées.".
~
.I~

1) L'article 16 est remplacé par le texte suivant:

"Article 16

Proposition et décision de fmancemerit .

1. Les conclusions de l'instruction sont résumées dans une proposition de

fmancement dont la version finale est établie par la Commission, en étroite

collaboration avec l'État ACP concerné.

2. [supprimé]

3. [supprimé]

4. La Commission au nom de la Communauté communique sa décision de

financement à l'État ACP concerné dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de

la date d'établissement de la version fmale de la proposition de fmancement.
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5. Lorsque la proposition de financement n'est pas retenue par la Commission au

nom de la Communauté, l'État ACP conderné est informé immédiatement des motifs de
. {

cette décision. Dans un tel cas, les représentants de l'État ACP concernée peuvent. ?
demander dans un délai de soixante jours à compter de la notification:

l

a) que le problème soit évoqué au sein du comité ACP-CE de coopération pour le

financement du développement institué au titre du présent accord ou

b) à être entendus par les représentants de la Communauté.

6. À la suite de cette audition, une décision définitive d'adopter ou de refuser la

proposition de financement est prise par la Commission au nom de la Communauté.

Avant que la décision ne soit prise, l'État ACP concerné peut lui communiquer tout

élément qui lui apparaîtrait nécessaire pour compléter son information.".

ID) L'article 17 est remplacé par le texte suivant:

"Article 17

Convention de financement
\.

1. Sauf dispositions contraires prévues par le présent accord, tout programme ou

projet financé par les ressources du Fonds donne lieu à l'établissement d'une convention

de financement entre la Commission et l'État ACP concernée.

-.

-
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-
2. La convention de financement entre la Commission et l'État ACP concerné est

établie dans les soixante jours suivant la décision de la Commission au nom de la
, ""

Communauté. La convention dejfinancement:
(
")

l
"

a) précise notamment la confbution financière de l~ Communauté, les modalités et

conditions de financement. ainsi que les dispositions générales et spécifiques

relatives au programme ouprojet concerné; "

b)

;..
i' .
,,"

prévoit des crédits appropriés pour c~uvrir les augmentations de coûts et les
~ .

dépenses imprévues. ~:
~,>
:. 1

\,
Tout reliquat constaté à la elôture des programmes et projets revient à l'État ou les3.

États ACP concernés.".

n) L'article 18 est remplacé par le texte suivant:
';

"

"Article 18

Dépassement

1. Dès que se manifeste lm risque de dépassement du financement disponible au titre

de la convention de fi~ancementj l'ordonnateur national en informe la Commission et lui

demande son accord préalable sur les mesures qu'il compte prendre pour couvrir ce

dépassement, soit en réduisant l'ampleur du programme ou projet, soit en recourant 'à

des ressources nationales ou à d'autres ressources non communautaires.
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2. S'il n'est pas possible de réduire l'ampleur du programme ou projet ou de couvrir

le dépassement par d'autres ressources, la Commission au nom de la Communauté peut,

sur demande motivée de l'ordonnateur national, prendre une décision de financement

supplémentaire sur les ressources du programme indicatif national." .

0) L'article 19 est remplacé par le texte suivant:

" '
"Article 19

Financement rétroactif

1. Afin de garantir un démarrage rapide des projets, d'éviter des vides entre les

projets séquentiels et des retards, les États ACP peuvent, au moment où l'instruction du

projet est terminée et avant que soit prise la décision de financement, préfmancer des

activités liées au lancement de programmes, à du travail préliminaire et saisonnier, des

commandes d'équipement pour lesquelles il faut prévoir un long délai de livraison ainsi

que certaines opérations en cours. De telles dépenses duiyent être conformes aux

)

procédures prévues par le présent accord.

2. Toute dépense visée au paragraphe 1 doit être mentionnée dans la proposition de

financement et ne préjuge pas la décision de financement de la Commission au nom de

la Communauté.

3. Les dépenses effectuées par un État ACP en vertu du présent article sont fmancées

rétroactivement dans le cadre du programme ou projet, après la signature de la

convention de financement.".

i"
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p) Au chapitre 4, le titre est remplacé par le texte suivant:

"MISE EN ŒUVRE".

q) Les articles suivants sont insérés:

-
"Article 19a

Modalités de mise en œuvre-

-

;.

1. Si la Commission en assJe l'exécution fmancière, l'exécution des programmes et
~

projets financés par les ressources du Fonds s'effectue essentiellement par les moyens

suivants: 1,

a) la passation de marchés; r
;,",

b) l'octroi de subventions;

,." ,

c) l'exécution en régie;
'.

d)
.~

les déboursements directs dans le contexte des appuis budgétaires, des appuis aux

programmes sectoriels, des appuis à l'allégement de la dette ainsi que des soutiens
" \

en cas de fluctuations à court terme des recettes d'exportation., "

:'
2. Dans le cadre de la présente annexe,les marchés sont des contrats à titre onéreux

,
conclus par écrit en vue d'obtenir, contre le paiement d'un prix, la fourniture de biens

mobiliers, l'exécution de travauxou hi.prestation de services.

-
-

, .
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3. Les subventions au sens de la présente annexe sont des contributions fmancières

directes accordées à titre de libéralité en vue de fmancer:
•...•

a) soit une action destinée à promouvoir la réalisation d'un objectif qui s'inscrit dans

le cadre du présent accord ou d'un programme ou projet adopté selon les

dispositions de ce dernier;

. b) soit le fonctionnement d'un organisme poursuivant un tel objectif.

Les subventions font l'objet d'un contrat écrit.

Article 19b

Appel d'offres avec clause suspensive

Afm de garantir un démarrage rapide des 'projets, les États ACP peuvent, dans tous les

cas dûmelltjastifiés et en accord avec la Commission, au r'oment où l'instruction du

projet est terminée et avant que soit prise la décision de financement, lancer des appels

d'offres pour tous les types de marchés, assortis d'une clause suspensive. Cette

disposition doit être mentionnée dans la proposition de fmancement.".
•...•

(.

-
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-
r) L'article 20 est remplacé par le texte suivant:

"Article 20

Éligibilité

Sauf en cas de dérogation accordée conformément à l'article 22 et sans préjudice des

dispositions de l'article 26:

1) La participation aux procédures de marchés et aux procédures d'octroi de.
subventions fmancés par les ressources du Fonds est ouverte à toute personne

physique et morale des États ACP et des États membres de la Communauté.

2) Les fournitures et les matériaux acquis au titre d'un contrat fmancé par les

ressources du Fonds doivent tous être originaires d'un État éligible au sens du

point 1). Dans ce contexte, la défmition de la notion de "produits originaires" est
}

évalué8 par rapport aux açeords internationaux en la matière et il y a lieu de•......

considérer également comme produits originaires de la Communauté les produits

originaires des pays, territoires et. départements d'outre-mer.

;..

- 3) La participation aux procédures de marchés et aux procédures d'octroi de
"

subventions financées parlles ressources du Fonds est ouverte aux organisations

internationales. ~
" ,
'.

4) Lorsque le fmancemerit c9uvre une opération mise en œuvre par l'intermédiaire
~

d'une organisation internationale, la participation aux procédures de passation de

marchés et aux procédures d'octroi de subventions est ouverte à toute personne
, )

physique et morale qui est éligible en vertu du point 1) ainsi qu'à toute personne

physique et morale qui est éligible en vertu du règlement de cette organisation, en
:( .

veillant à assurer l'égalité He traitement àtous les donateurs. Les mêmes règles,
s'appliquent aux fournitures et .aux matériaux,

, ,

. ~.'

,...,
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5) Lorsque le financement couvre une opération mise en œuvre dans le cadre d'une

initiative régionale, la participation aux procédures de passation de marchés et aux

procédures d'octroi de subventions est ouverte à toute personne physique et

morale qui est éligible en vertu du point 1) ainsi qu'à toute personne physique et

morale d'un État participant à l'initiative concernée. Les mêmes règles s'appliquent

aux fournitures et aux matériaux.

-
-

Lorsque le financement couvre une opération cofinancée avec un État tiers, la.
~;r- ..:

"-"'participation aux procédures de passation de marchés et aux procédures d'octroi

de subventions est ouverte à toute personne physique et morale éligible en vertu

du point 1) ainsi qu'à toute personne physiqueet morale éligible en vertu des

règles du dit État tiers. Les mêmes règles s'appliquent aux fournitures et aux

6)

-
--

matériaux. ".

s) L'article 22 est remplacé par le texte suivant: -
Il Artic1e22

Dérogations

1. Dans des cas exceptionnels dûme,t justifiés, les personnes physiques ou morales

ressortissantes des pays tiers non éligibles au titre de l'article 20 peuvent être autorisées

à participer aux procédures de marchés et aux procédures d'octroi de subventions
;.

financés par la Communauté, sur demande justifiée des États ACP concernés. Les États
.'

ACP concernés fournissent à la Commission, pour chaque cas, les informations
~

nécessaires pour prendre une décision.sur ces dérogations en accordant une attention

\

-"

particulière:

a) à la situation géographique de l'Éïat ACP concerné;
. .' . ~ .

-,

s,

.'
, "

ACP/CE/W05/fF 68

-



-

"""

-

b) à la compétitivité des entrepreneurs, fournisseurs et consultants dies États

membres et des États ACP;

c) au souci d'éviter un accroissement excessif du coût d'exécution des marchés;

d) aux difficultés de transport et aux. retards dus aux délais de livraison ou à d'autres
. ,

problèmes de même nature;

e) à la technologie la plus appropriée et la mieux adaptée aux ç9.1àqjtus~,<i~caies;

f) aux cas d'urgence impérieuse; . - ., ~.

g) à la disponibilité des produits et services sur les marchés concèrnés.

2. Les règles de passation desmarchés de la Banque s'appliquent aux projets

[mancés par la. Facilité d'investissement.".

t) L'article 24 est remplacé par Ietexte suivant:
?

"Article 24

Exécution en régie
I~

.'
1

En cas d'opérations en régie, les programmes et projets sont exécutés en régie
~. '.

administrative par les agences oules services publics ou à participation publique de

l'État ou des États ACP concernés ou par la personne morale responsable de leur

1.

exécution.

;. 1

'.,

.,
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2. La Communauté contribue aux dépenses des services concernés par l'octroi des

équipements et/ou matériels manquants et/ou de ressources lui permettant de recruter le

personnel supplémentaire nécessaire tel que des experts ressortissants de l'État ACP

concerné ou d'un autre État xcr. Laparticipation de la Communauté ne concerne que

la prise en charge de moyens complémentaires et de dépenses d'exécution, temporaires,

limitées aux seuls besoins de l'action considérée.

-

3. Les devis-programmes qui mettent en oeuvre les opérations en régie doivent

~ê'specter les règles communautaires, procédures et documents standard définis par la

Co~ission, tels qu'en vigueur au moment de l'approbation des devis-programmes

concernés. ".

u) L'article 26 est rempl~céparle texte suivant: '

"
"

"Article 26

Préférences

"

!';

j

1. Des mesures propres à favoriser une participation aussi étendue que possible des
, , , l '

personnes physiques et morales des Eta~s ACP à l'exécution des marchés financés par le

Fonds sont prises afin de permettre une utilisation optimale des ressources physiques et..
humaines de ces États. À cette fm: ~,

a)
,"

dans le cas des marchés de-travaux d'une valeur inférieure à 5 000 000 EUR, les

soumissionnaires des États ACP ~é~éficient, pour autant qu'un quart au moins du

capital et des cadres soit origina;e d'un ou de plusieurs États ACP, d'une, i
préférence de lO% dans la comparaison des offres de qualité économique et

{

technique équivalente; f
i
1 -

-
•...
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b) dans le cas des marchés de fournitures, quel qu'en soit le montant, les

soumissionnaires des États ACP, qui proposent des fournitures originaires des

ACP pour 50% au moins de la valeur du marché, bénéficient d'une préférence

de 15% dans la comparaison des offres de qualité économique et technique

équivalente;

-
-

c) dans le cas des marchés de services, la préférence est accordée dans la

comparaison des offres de qualité économique et technique équivalente:

i) aux experts, institutions, bureaux d'études 'ou entreprises conseils

ressortissants des États ACI> ayant la compétence requise;

- ii)

'"

iii)-

aux offres soumises par des entreprises ACP individuelles ou en consortium

avec des partenaires européens et

aux offres présentées par des soumissionnaires européens ayant recours à

des sous-traitants ou des experts des ACP. . 1

-
-

d) lorsqu'on envisage de faire appel à des sous-traitants, le soumissionnaire retenu

accorde la préférence aux personnes physiques, sociétés et entreprises des États

ACP capables d'exécuter le marché dans les mêmes conditions et

e) l'État ACP peut, dans l'appel d'offres, proposer aux soumissionnaires éventuels,
l'assistance de sociétés, d'experts ou de consultants ressortissants des États ACP.,

choisis d'un commun acc~rd. Cette coopération peut prendre la forme d'une
'\

entreprise commune ou d~ne sous-traitance ou encore d'une formation du
..

personnel en cours d'emploi,
"

;. 1

'.
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2. Lorsque deux soumissions sont reconnues équivalentes, selon les critères énoncés

ci-dessus, la préférence est donnée:

a) à l'offre du soumissionnaire ressortissant d'un État ACP ou

~...

b) ,si une telle offre fait défaut:

i)

. . . . .' . .. . . ..'
. . . .

.à celle qui-permet la meilleure utilisation des ressources physiques et

humaines des États ACP,
. \

ii) à celle qui offre les mei11eur~s possibilités de sous-traitance aux sociétés,

entreprises ou personnes physiques des États ACP ou
i,

~.'
iii) à un consortium de personne~ physiques, d'entreprises, ou de sociétés des

États ACP et de la Commun~uté."., ,
f

tÔ, .••••,

v) Au chapitre 6,le titre est-remplacé par lJ texte suivant:
",",

"AGENTS CHARGÉS DE LAGESTION ET DE L'ÉXECUTION DES
. .' ".

RESSOURCES DU FONDS".,
"

1,

"

.•...
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.•., w) L'article 34 est remplacé par le texte suivant:

"Article 34

La Commission,..,.

1.' La Commission assure l'exécution financière des opérations effectuées sur les

ressources du Fonds, à l'exclusion de la facilité d'investissement et des bonifications

d'intérêts, selon les principaux modes de gestion suivants:

a) de manière centralisée,

b) en gestion décentralisée.

2. En règle générale, l'exécution financière des ressources du Fonds parla

Commission est effectuée en gestion décentralisée. ,.

Dans ce cas, des tâches d'exécution sont prises en charge par les États ACP

conformément à l'article 35.

,/ .

3. Pour assurer l'exécution financière des ressources du Fonds, la Commission

délègue ses pouvoirs d'exécution au sein de ses services. La Commission informe les

États ACP et le Comité de coopération pour le Financement du Développement

ACP-CE de cette délégation.".

j..
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x) L'article 35 est remplacé par le texte suivant:
~." .

11Article 35

Ordonnateur national

1. Les pouvoirs publics de chaque Ét<i~ACP désignent un ordonnateur national
.'

chargé de les représenter dans toutes les activités financées sur les ressources du Fonds
J

gérées par la Commission et la Banque. L'ordonnateur national désigne un ou des

.ordonnateurs nationaux suppléants qui l~remplacent dans le cas où il est empêché
••.. - .~~.-. l;-:" ~ .•.. :- "' ~:

d'exercer cette fonction et informe la COFission de cette suppléance. L'ordonnateur

national peut procéder chaque fois que l~s conditions de capacité institutionnelle et de
I.!

bonne gestion fmancière sont remplies à;~ne délégation de ses attributions de mise en

œuvr~ des programmes et projets conce$és vers l'entité responsable, à l'intérieur de son

administration nationale. Il informe la Commission des délégations auxquelles il

procède.

Lorsque la Comn'lission a connaissance ~e problèmes dam le déroulement des
"

procédures relatives à la gestion des ressources du Fonds, elle prend avec l'ordonnateur
. 1

national tous contacts utiles en vue de rémédier à la situation et adopte, le cas échéant,

toutes mesuresapptopriées ..

L'ordonnateur national assume uniquement la responsabilité fmancière des tâches

d'exécution qui lui sont confiées.

--
-,

-
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,,'
"

c) de l'application ou de la remise des pénalités de retard;

d) des actes donnant mainlevée des cautions;
~

e)
..

des achats sur le marché local sans considération de l'origine;
:'

f) de l'utilisation dematériel:s et engins de chantier non originaires des États

membres ou des États ACP, et dont iln'existe pas de producti?n comparable dans

les États membres et les États ACP; ,

g) des sous-traitances;

h) des réceptions définitives, pour autant que la Commission soit présente aux

réceptions provisoires, vise les procès-verbaux correspondants et, le cas échéant,

assiste aux réceptions définitives, notamment lorsque l'ampleur des réserves

__________ .----JD'"'-'o..•.rm•.•.•.•.1]u;le•..•' es.lors.de.la.réception.proviscire nécessite des travaux de reprise

importants et

i) du recrutement de consultants et autres experts de l'assistance technique.".
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"Article 36 •• '1. ,

y) L'article 36 est remplacé par le texte suivant:

Chef de délégation

1. La Commission est représentée da~s chaque État ACP ou dans chaque groupe

régional qui en fait la demande expressepar une délégation placée sous l'autorité d'un
.\

chef de délégation, avec l'agrément du o~ des États ACP concernés. Des mesures
)

appropriées sont prises dans le cas où un. chef de délégation est désigné auprès d'un

groupe d'États ACP. Le chef ?e délégation représente la Commission dans tous ses

domaines de compétence et dans toutes ses activités.

2. Le chef de délégation est l'interlocuteur privilégié des États ACP et organismes, .

éligibles à un soutien financier au titre de l'accord. Il coopère et travaille en étroite

collaboration avec l'ordonnateur national.

3. Le chef de délégation reçoit les instructions et les pouvoirs nécessaires pour

faciliter et accélérer toutes les opérations financées au titre de l'accord.

4. Sur une base régulière, le chef de délégation informe les autorités nationales des

activités communautaires susceptibles d'intéresser directement la coopération entre la

Communauté et les États ACP. ".
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z) L'article 37 est remplacé par le ~xte suivant: .
j' ,

".,

"Article 37

Paiements

, ,

1. En vue des paiements dans les monnaies nationales des États ACP, des comptes

libellés dans les monnaies des ~iats membres ou en euros peuvent être ouverts dans les

États ACP, par et au nom de la Commission; dans une institution financière nationale
. ~

publique ou para-étatique désignée d'un commun accord par l'État ACP et la
"

Commission. Cette institution exerce les fonctions de payeur délégué national. '
:'

2. Les services rendus par.le payeur délégué national.ne sont pas rémunérés et aucun
. . .

intérêt n'est servi sur les fonds en dépôt Les comptes locaux sont réapprovisionnés par

la Commission dans la monnaiede l'un des États membres ou en euros, sur la base des

estimations des besoins en trésorerie qui seront faites suffisamment à l'avance de façon

à éviter un recours à un préfinancement par les États ACP et des retards de
décaissement.

3. [supprimé]

4.. Les paiements sont exécutés par la Commission conformément aux règles fixés

par la Communauté et la Commission, éventuellement après liquidation et

ordonnancement des dépenses par l'ordonnateur national.

5. [supprimé]
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6. Les procédures de liquidation, d'orfonnancement et de paiement des dépenses

doivent être accomplies dans un délai m~ximum de quatre-vingt-dix jours à compter de
.\

la date d'échéance du paiement. L'ordonnateur national procède à l'ordonnancement du
.,

paiement et le notifie au chef de délégation au plus tard quarante-cinq jours avant

l'échéance.

7. Les réclamations concernant les retards de paiement sont supportées par l'État ou

les États ACP concernés et par la Commission sur ses ressources propres, chacun pour.
la partie du retard dont il est responsable, conformément aux procédures

susmentionnées. 11 •

5. L'annexe suivante est ajoutée:

11ANNEXE VII

DIALOGUE POLITIQUE SUR LES DROITS DE L'HOMME, LE:~ PRINCIPES

DÉMOCRATIQUES ET L'ÉTAT DE DROIT

Article 1

Objectifs

1. Les consultations, prévues par l'article 96, paragraphe 2, point a), auront lieu, sauf en cas

d'urgence particulière, après épuisement des possibilités de dialogue politique prévues par

l'article 8 et l'article 9, paragraphe 4, de l'accord.

2. Les deux parties devraient mener ce dialogue politique dans l'esprit de l'accord et en tenant

compte des orientations relatives au dialogue politique ACP-UE élaborées par le Conseil des

ministres.

'.
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3, Le dialogue politique est un processus;qui devrait favoriser le renforcement des relations

ACP-UE et contribuer à la réalisation des o~ectifs du partenariat.
l..
1

"

Article 2

Intensification du dialogue politique préalablement aux consultations de l'article 96 de l'accord
.,

1, Un dialogue politique portant sur te respect des droits de l'homme, des principes

démocratiques et de l'État de droitdoi~ être mené conformément à l'article 8 et à l'article ~,

paragraphe 4, de l'accord et dans le respect des paramètres des règles et normes
" , ',..

internationalement reconnues. Dans le':cadre de ce dialogue, les parties peuvent s'accorder sur

des priorités et des programmes communs.
}

2. Les parties peuvent élaborer conjointement et agréer des critères de référence spécifiques ou
l

des objectifs en matière de droits de l'homme, de principes démocratiques et d'État de droit,
,.

dans le respect des paramètres des règles et normes internationalement reconnues et en tenant

compte des circonstances particulières' de l'État ACP concerné, Les critères de référence sont

des mécanismes visant à atteindre des buts en fixantdes objectifs intermédiaires et.en

établissant des calendriers de mise en œuvre.

:) .

3, Le dialogue politique énoncé aux paragraphes 1 et 2 doit être systématique et officiel et toutes

les possibilités doivent avoir été épuisées avant qu'il ne soit procédé aux consultations visées à

l'article 96 de l'accord,

4, Sauf en cas d'urgence particulière, au sens de l'article 96, paragraphe 2, pointb), de 1'accord,

les consultations menées dans le came de l'article 96 peuvent également être engagées sans

être précédées d'un dialogue politique intense en:cas.de non-respect persistant des

engagements pris par l'une des parties à l'occasion d'un précédent dialogue ou si le dialogue

n'est pas mené de bonne foi.
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3. Le dialogue politique est un processusqui devrait 'favoriser le renforcement des relations
(

ACP-UE et contribuer à la réalisation des o~ectifs du partenariat.

~

Article 2

Intensification du dialogue politique préalablement aux consultations de l'article 96 de l'accord

j' .

1. Un dialogue politique portant sur te respect d~s droits de l'homme, des principes

démocratiques et de l'État de droit doit.être mené conformément à l'article 8 et à l'article ~,

paragraphe 4, de l'accord et dans le rdpect des paramètres des règles et normes
" 1· ••.

internationalement reconnues. Dans le':cadre de ce dialogue, les parties peuvent s'accorder sur
1

des priorités et des programmes co~ns.

2. Les parties peuvent élaborer conjointement et agréer des critères de référence spécifiques ou
. ~

des objectifs en matière de droits de l'~omme, de principes démocratiques et d'État de droit,
..

dans le respect des paramètres des règles et normes intemationalement reconnues et en tenant

compte des circonstances particulières' de l'État ACP concerné. Les critères de référence sont
.'
t

des mécanismes visant à atteindre des buts en fixantdes objectifs intermédiaires et.en

établissant des calendriers de mise en œuvré ..

:) .

3. Le dialogue politique énoncé aux paragraphes 1 et 2 doit être systématique et officiel et toutes

les possibilités doivent avoir été épuisées avant qu'il ne soit procédé aux consultations visées à

l'article 96 de l'accord.

4. Sauf en cas d'urgence particulière, au sens de l'article 96, paragraphe 2, pointb), de l'accord,

les consultations menées dans le cadre de l'article 96 peuvent également être engagées sans

être précédées d'un dialogue politique intense en cas.de non-respect persistant des

engagements pris par l'une des parties à l'occasion d'un précédent dialogue ou si le dialogue

n'est pas mené de bonne foi.
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5: Le dialogue politique prévu dans le cadre de l'article 8 est également utilisé entre les parties

pour aider les pays soumis à des mesures appropriées, en vertu de l'article 96 de l'accord, à

normaliser leurs relations. .

Article 3

Règles supplémentaires relatives à la consultation au titre de l'article 96 de l'accord

1. Les parties s'efforcent de promouvoir l'égalité du niveau de représentation lors des

consultations visées à l'article 96 de l'accord.

2. Les parties s'engagent à collaborer en toute transparence avant, pendant et après les

consultations officielles, en tenant compte des critères de référence et objectifs spécifiques

visés à l'article 2, paragraphe 2, de la présente annexe.

3. Les parties utilisent le délai de notification de trente jours prévr à l'article 96, paragraphe 2,

de l'accord, afIn de garantir une préparation effieaee de part et d'autre, ainsi que des

consultations approfondies, au sein du groupe des États ACP et entre la Communauté et ses

États membres. Au cours du processus de consultation, les parties devraient adopter des

calendriers souples, tout en reconnaissant que les cas d'urgence particulière, au sens de

l:article 96, paragraphe 2, point b), de l'accord et de l'article 2, paragraphe 4, de la présente

annexe, peuvent nécessiter une réaction immédiate.

4. Les parties reconnaissent le rôle du groupé des États ACP dans le dialogue politique, selon

des modalités à défmir par ledit groupe et à communiquer à la Communauté européenne et à

ses États membres.

~...
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S. Les parties conviennent de la nécessité de consultations structurées et permanentes dans le

cadre de l'article 96 de l'accord. Le Conseil des ministres peut élaborer des modalités

supplémentaires à cette fin. ".

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ontapposé leur signature au bas du présent

accord.

.:
»:,

;. 1

"

':.>
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Pour Sa Majesté le Roi des Belges
Va or Zijne Majesteit de Koning der Belgen
Für Seine Majestât den Kônig der Belgier

Cette signature engage également la Communaute francaise, la Communauté flamande, 1~Commtmadté germanophone. la Région wallonne, la Region flamande et 13Région de Bruxelles-Capitale.
Deze: bandtckcning vcrbindt cveneens de Vlaamse Gemeenschap. de Franse Gemeenschap, de DuiLStalige Gemcenschap, het Vlaamse Gewest, het Waalse Oewest en het Brusselse Hoofdstedelijke Gewest,
DIC$C Unterschrift bindct zugleich die Deutschsprachige Gerneinscbaû, die Flâmische Gerreinschaft, die Franzôsiscbe Gemeinscbaâ, die WaHonischc Region, die Flâmiscbe Region und die Region
BrOssel-Hauptstadt .

Za prezidenta Ceské republiky

For Hendes Majestœt Danmarks Dra

-I~~-
Eesti Vabariigi Presidendi nimel
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Por Su Majestad el Rey de Espafia

Pour le Président a République française .

Thar ceann Uachtanin na hÊireann 'i
For the President of Ireland1

Lr~
;' .
i' .
u '

.,
Fin rov Ilpésôpo TIJçKunptaKijç ~llf.lOKpqnaç

o '''07-- 2005
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() Latvijas Republikas Valsts prezidentes varda

Lietuvos Respublikos Prczidento vardu

()
/

Pour Son Altesse Royale le Grand- uc det:~
-

A Magyar Kôztàrsasâg Elnôke részérôl

-

Ghall-President ta'Malta

Voor HareMajesteit de Koningin derNederlanden "

i:
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Für den Bundesprâsidenten der Republik Ôsterreich

Za Prezydenta Rzeczypospolitej Polskiej

Pelo Presidente da Repùblica Portuguesa

Za predsednika Republike Slovenije

ZaprezidentaSlovenskejrep • ~'">-7.f

---+---- ---------------- ---

Suomen Tasavallan Presidentin puolesta ;
For Republiken Finlands President

j' .,
»:,
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· ,

Pa svenska regeringens vâgnar

For Ber Majesty the Queen of the United Kingdom of Great Britain and Northem Ireland

Por la Comunidad Europea
Za Evropské spoleéenstvi
For Det Europœiske Fœllesskab
Für die Europâische Gemeinschaft
Euroopa Ühenduse nimel
[ta TIlV EUpCû1WL!dt K01VOTIlTU

For the European Community
Pour la Communauté européenne
Per la Comunità europea
Eiropas Kopienas varda
Europos bendrijos varda
az Eurôpai Kôzësség részérôl
Ghall-Kornunità Ewropea
Voor de Europese Gemeenschap
W imieniu Wspôlnoty Europejskiej
Pela Comunidade Europeia
Za Eurépske spoloëenstvo
Za Evropsko skupnost
Euroopan yhteisën puoJesta
Pâ Europeiska gemenskapens vâgnar

(\
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Pour le Président de la République d'Angola

For Her Majesty the Queen of Antigua and Barbùda .

2 1 -12- lOO~

For the Head ofState of the Commonwealth of the Bahamas
. )

2 3 -12- 2005

For the Head ofState of Barbados

For Her Majesty the Queen of Belize

Pour le Président de la République du Bénin
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j' .

~" . ~'

For the President and Head of State of the Republic of The Gambia

t
,'. 1

'.

.!

For the President of the Republic of Ghana:

»=>,

:l
For Her Majesty the Queen ofGrenada

Pour le Président de la République de Guinée

-------,--.~~--

Pour le Président de la République de Guinée-Bissau

)
2 2 -12- 2005

Pour le Président de la République de Guinée équatoriale

1 9 DEC. 20Q5
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For the President of the Republic ofGuyan~
J:,;
1~

j' .

v-

Pour le Président de la République ~ .

. '
\

(

For the President of the Republic of Kenya··

.: .~

For the President of the Republic of Kiribati

2 2 -12- 2005

For His Majesty the King of the . gdom of Lesotho

.--~
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For the President of the Republic of Liberia

Pour le Président de la République de Ma4gas~r

F.or the President of the ReJ), 'c of Malawi
"

;. ,
'.
\

"

Pour le Président de la République du Mali.

___ .~=1A~--'--------,~
:c

For the Governrnent of the Republic of the Marshall Islands

':.:'

2 B -12- 2005

Pour le Président de la République Islamique de Mauritanie
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For the President of the Republic of Mauritius

For the Government of the FederatedStates of Micronesia

(
Pour le préSiden~e du M0t"'bique

l ';..

"

For the President of the Republic of NamiBia

1 •

0- _J,~ VyYT.

;. 1

For the Government of the Republic of Nauru
';

"

Â-/;'~
Pour le Président de la République du-Niger

:)
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(
For the President of the Republic of Sierra Leone

For Her Majesty the Queen of Solomon Islands

For the President of the Republicof South Africa

,
~
')

,~

For the President of the Republic of the Sudan

1
------------------------~--~b~~·'~'~----~~-----------------------------A;ti~$ ..

, '

",
"

(
For the President of the Republic of Suriname

;!
.t
;..
'.

For His Majesty the King of the Kingdorn of Swaziland
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..

For the President ofthe United Republic ofTanzania
A.

('

Pour le Président de la République togolaise

For His Majesty King Taufa'ahau Tupou IV of Tonga

For the President of the Republic ofTrinifd and Tobago

.. \

For Her Majesty the Queen of Tuvalu
,', 1,

•• .'

2 2 -12- Z005

. 2 2 -lL- LUU:l
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r~\,' For the President of the Republic ofUganda

For the Governrnent of the Republic of Vanuatu

r-"
( \

. !

1
For the President of the Republic of Zambia

For the Governrnent of the Republic of Zimbabwe
~.;

22 -t2- Z005

-
-

-,
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